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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant : 
 

« Après l’article L. 141-17 du code du travail, il est inséré un article L. 141-18 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 141-18. – L’employeur ne peut se prévaloir des stipulations d’un contrat de travail 
conclu à l’issue d’enchères inversées portant sur le montant du salaire. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement tend à dissuader les employeurs de recruter des salariés à l’issue 
d’enchères inversées portant sur le montant du salaire. Les clauses du contrat de travail conclu à 
l’issue de telles enchères ne seraient opposables ni au salarié ni aux organismes sociaux, ni aux 
services fiscaux. 

 

 

 

 

 


